
DR ICx 
ee 

     Liberté + Égaiie 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA LOIRE 

DIRECTION DES ACTIONS 

INTERMINISTERIELEES 

FT ROROPÉENNES Le Préfet de la Loire 
BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

    

    

    

  

GROUPE DE SUBDIY 
DE SAINTETIENNE ON 

02 OCT. 2006 

Affaire suivie par : Claire Lise SOUVIGNET 

E-mail : claire-lise.souvigner@loire.prefgouv ir 

Æ 01.77.4845.25 
Dossier n° 40/5031 

Opération n° 2604/1723 

  
VU le Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement ; 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement (codifiée au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 avril 1940 autorisant M. AUBIJOUX à exploiter une fonderie de 

suif 38 quai Général LECLERC au COTEAU ; 

VU l'arrêté préfectoral du 23 octobre 1958 autorisant M. JEAN HUGUET à exploiter quai 

Général LECLERC au COTEAU un commerce de cuirs et peaux, os et chiffons , 

VU la demande présentée par la S.A.R.L. G.G.M. RECYCLAGE en vue d'exploiter Une unité 

de récupération de métaux, de négoce de peaux, de collecte de batteries el de déchets 

industriels banais (dossier de régularisation) sur le territoire de la commune du COTEAU - 

36-38 quai du Général Leclerc ; 

VU les plans et pièces annexés à la demande ; 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, du 22 novembre 2004 au 

22 décembre 2004 ,en application de l'article L 512-2 du Code de l'Environnement susvisé et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6bis et 7 du décret modifié du 21 septembre 

1977 ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 22 avril 2005, 1 juillet 2005, 6 octobre 2005, 10 janvier 2006, 

30 mars 2006, 28 juin 2006 portant sursis à statuer sur cette demande ; 

VU les avis émis par : 

M. le Commissaire Enquêteur, 

le conseil municipal de : PERREUX, le 5 novembre 2004, 

LE COTEAU, le 16 décembre 2004, 

ROANNE, le 3 janvier 2005. 

* M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 12 octobre 2004, 

+ M. le Directeur Départemental de l'Équipement, le 4 janvier 2005, 

* M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 24 mai 2008, 

* M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, te 

27 décembre 2004, 

+ M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, le 30 novembre 

2004, 

… 
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e M. le Directeur régional des affaires culturelles Rhône-Alpes - Service régional de l'archéologie, 

le 6 octobre 2004 ; 

+ M. l'inspecteur des Installations Classées dans son rapport de présentation au Conseil 

Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, le 

9 juin 2006 ; 

e le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

dans sa séance du 13 septembre 2006; 

CONSIDERANT les craintes relatives aux stockages de métaux souillés et à la pollution des sois et 

des eaux superficielles et souterraines exprimées par le voisinage et l'association AAPPMA au 

cours de l'enquête publique ; 

CONSIDERANT que l'inspecteur des Installations Classées a mis en exergue que les activités 

passées étaient susceptibles de conduire à une pollution des sols et des eaux superficielles et 

souterraines ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspecteur des Installations 

Classées, l'exploitant a été conduit à aménager les zones de stockage et de tri équipées de 

décanteurs/déshuileurs permettant de supprimer les écoulements accidentels et une pollution 

accrue des sols ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspecteur des Installations 

Classées, l'exploitant a été conduit à aménager une rétention étanche pour le stockage des 

batteries ; 

CONSIDERANT que les dispositions prévues par l'exploitant et les prescriptions techniques 

imposées par le présent arrêté sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par 

ces installations, notamment en matière de sécurité, de pollution atmosphérique et des eaux, de 

bruit et d'élimination des déchets et devraient permettre l'exercice de cette activité en compatibilité 

avec son environnement ; 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir les intérêts 

mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT l'accord donné par l'exploitant au projet d'arrêté transmis le 22 septembre 2006 ; 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SARL GGM RECYCLAGE dont le siège social est situé à LE COTEAU, 36-38 Quai Général 

Leclerc, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur 

le territoire de la LE COTEAU, au, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Je.
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ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenciature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

e Critère de : 
: Aliné | A, D, ILE : à pe Nature de Seuil du a 

Rubrique a NC Libellé de la rubrique (activité) l'installation srasseme critère Volume autorisé 

Installation de traitement de : | | | . D 

167.a A déchets industriels provenant Station de Aucun Métaux, cartons, 
> ; 2 transit batteries, DIB 

d'installations classées 

En ua Lg Te TT 1 DT 
286 À Stockage et activité de récupération Surface > 50 m° 3850 n°? 

des métaux et alliages métalliques utilisée 

1450 2a A Emploi et stockage de solides Quantité > 1 tonne 6 tonnes 

facilement inflammabies présente 

2350 A Opération de préparation des cuirs! Salage de Sans seuil 

et peaux peaux 

. , à Quantité 
1220 NC Emploi et stockage d'oxygène présente >2 tonnes 57,2 kg 

Stockage en réservoirs| Cuve de | Quantité 

1432 NC [manufacturés de liquides] fuel présente 10 m° 1m 

inflammables domestique 

1530 NC Dépôt de bois, papiers, cartons ou Quantité 1 000 m° 38 m° 

matériaux combustibles analogues présente 

Capacité 

2355 NC (Dépôt de peaux Stockage de > 10 tonnes 3,5 tonnes 

stockage                     
A (Autorisation) où D (Déciaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées. 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux du 10 avril 1940 et du 23 octobre 1958 sont abrogées et remplacées par 

les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelles 

LE COTEAU n°10 et n°11 de la section AC 
  

        
Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté.



CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATIONW 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 

d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 

critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1,5.5. CESSATION D'ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il 

permette Un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret 77-1133 du 21 

septembre 1977. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification 

indique lès mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces 

mesures comportent notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par 

l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

2. des interdictions ou limitations d'accès au site 

. la suppression des risques incendie et d'explosion 

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement



5. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées 

ARTICLE 1.5.6. REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

1.5.6.1 - Élimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés où évacués vers des 

installations dûment autorisées. 

1.5.6.2. Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et le cas 

échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles 

sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

ARTICLE 1.5.7. VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, l'exploitant est tenu 

d'en informer par écrit l'acheteur. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L 

511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETAB LISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
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- effectuer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, là santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 

l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3. ACCES AU SITE 

L'installation doit être clôturée et gardée (gardien, chien, où alarme automatique). Une garde de nuit pourra être 

imposée si des actes de malveillance se produisent. 

ARTICLE 2.1.4. CIRCULATION SUR LE SITE 

Des voies de circulation doivent être aménagées à partir de l'entrée jusqu'aux postes de réception ou d'enlèvement. 

Elles sont étudiées en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à ÿ circuler. Elles sont 

constituées d'un sol revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières. 

Les accès au site doivent pouvoir faire l'objet d'un contrôle visuel permanent. 

Un panneau placé à proximité de l'entrée du site indique les différentes installations et le plan de circulation à 

l'intérieur de l'établissement. 

Les aires de circulation doivent être étanches et nettoyées chaque fois qu’elles seront souillées. 

L'exploitant prend toutes dispositions pour que le centre soit propre et pour que les roues et bas de caisse des 

camions entrant ou quittant le centre soient propres. 

L'exploitant doit s'assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement leur 

contenu, et vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement. 

Le lavage des camions est exclusivement réalisé dans des centres spécialisées de lavage automobile, à l'extérieur 

du site. 

L'exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l'installation, même s'il n'en est pas propriétaire ou gestionnaire. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs collecteurs dont il emploie les services respectent les règles de l'art en 

matière de transport et que les véhicules sont notamment conformes aux prescriptions du règlement sur le transport 

des matières dangereuses (par exemple, en demandant de se faite présenter la carte jaune du véhicule) et à toute 

réglementation spécifique en la matière. Il refuse tout véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la 

protection de l'environnement. 

ARTICLE 2.1.5. HYGIENE 

Le chantier sera mis en état de dératisation permanente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation seront 

maintenus à la disposition de l'inspecteur des établissements classés pendant une durée d'un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'implantation de l'installation doit être conçue de manière à minimiser son impact, à s'intégrer au site, et à 

contribuer à prévenir les pollutions et les nuisances. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu 

en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés de façon à préserver l'isolement 

de l'installation et maintenus en bon état (mur d'isolement sur la totalité de la périphérie du site, portails d'accès.) 

Lorsque la clôture de limitation du chantier ne permet pas de masquer le chantier aux tiers, elle sera doubiée d'un 

rideau d'arbres à feuilles persistantes ou de tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISAN CES NON PREVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1| précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. DOCUMENTS RELATIF A L'AUTORISATION D'EXPLOITER 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

A.



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations 

de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de 

technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Si les déchets stockés présentent une gêne olfactive, sont volatils (tension de vapeur du déchets supérieure à 100 

mb, à 25°C ou à la température de stockage si elle est supérieure) où émettent des vapeurs d'une certaine toxicité, 

les réservoirs de stockage doivent être fermés ou mis en dépression et les gaz collectés puis traités. 

Tout autre procédé évitant la dispersion des vapeurs peut être retenu s'il présente une efficacité équivalente. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment 

dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et 

lente. 

Les poussières, gaz polluants ou adeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipienis, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Le stockage des produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des 

dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent...) 

que de l'exploitation sont mises en œuvre. Les stocks de produits solides en vrac, susceptibles de se solubiliser 

dans l'eau sont abrités de la pluie. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la 

pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 

secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

    

Le Consommation maximale 
Origine de la ressource annuelle | 

Nappe phréatique | Oman __. | 
| Réseau public __ 150 man | 

Milieu de surface (rivière) . 0 m°/an LU 

Milieu de surface (mer) | Oman __ |]     
ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d'adduction d'eau publique. 

.



CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide on prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment aprés chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- eaux sanitaires, 
- eaux pluviales des toitures (non polluées), 

- eaux pluviales des aires de stockage (susceptibles d'être polluées), 

- rejets des jus issus du salage des peaux. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

dl.



par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

Point de rejet vers collecteur communal 
  

  

eaux domestiques, eaux pluviales des aires de 
Nature des effluents ques, p 

stockage 

Débit maximal journalier (m°/j) 1 m° /jour {hors pluies) 
Exutoire du rejet collecteur communal 

Traitement avant rejet Déshuileur Î débourbeur pour aires de stockage et de iri 

des déchets 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement station d'épuration urbaine de Roanne 

collective 
Autorisation de la Roannaise de l'eau + convention de 

Conditions de raccor ent 2 
era dem déversement         

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.4.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 

Article 4.3.4.2. Aménagement 

4.3.4.2.1.Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). ‘ 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations ciassées. 

4.3.4.2.2.Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES RÉJETS 

Les effluents rejetés doivent être exernpts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement où indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

-__ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30° C



- pH: compris entre 6,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg/Ptl 

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 

recevoir. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES + EAUX PLUVIALES DES ZONES 

DE TRI APRÈS EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur 

épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur 
  

  

  

  

  

  

  

  

Débit de référence Maximal : 1 m°/jour 

‘ ‘ Concentration Flux maximal journalier 
Paramètre maximale journalière (af) 

{mgfl) 
DCO 2000 2000 

MEST 600 600 

DBOS 800 800 

Azote global 150 150 

Phosphore total 50 50 

Hydrocarbures 10 10 

totaux         
  

ï 

ARFICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préatablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux où non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action 

visant à obtenir des déchets valorisables où de l'énergie.



Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 

janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 

juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 

accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 

décembre 2002 : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil où pour 

l'ensilage. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

DECHETS 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il 

s'assure que les installations visés à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 

relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 

l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. HORAIRES DE TRAVAIL 

Les opérations bruyantes, l'alimentation et l'évacuation des matières, etc. seront interdites entre 20het7h. 

ARTICLE 6.1.2. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 

transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où la 

sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations relevant du livre V — titre ! du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées 

à la circulaire du 23 juiflet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées sont applicables.



ARTICLE 6.1.3. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des 

textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.4. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 

graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITÉS D'EMERGENCE 
  

  

          

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi 

{incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A)} et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

  
  

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 

Point 1 de l'étude d'impact Pa A 2 EN 

Point 2 de l'étude d'impact     
Le point 1 est situé au nord-ouest de l'installation, au niveau de l'habitation de M. Huguet, 

Le point 2 est situé au sud-est , au niveau de l'habitation de M. Vernay. 

L'emplacement de ces points de mesures sont reportés sur le plan annexé au présent arrêté. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. |! organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 

les écarts éventuels.



CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

L'ETABLISSEMENT ‘ 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, 

ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont 

précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 

s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les altées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à ja réglementation du 

travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la 

foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera 

une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en 

vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après 

travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 

chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité 

signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage 

cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.
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ARTICLE 7.3.5. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations sont protégées contre les conséquences d'une inondation. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 

installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre où entreposées des substances et 

préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. || convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'expiosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, notamment sur la nature des déchets 

triés dans l'établissement, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident ef, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, 

les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les 

dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLL UTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière 

très lisible ta dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.



ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. 

La capacité de rétention est étanche aux produits au'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 

des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 

maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 

tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 

susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

{prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour 

la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal.



ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) sont effectuës 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 

déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans 

des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

Les matériels d'incendie, de traitement d'épanchement et de fuites (pompes, produits d'absorption, neutralisant), les 

pelles, seaux, réserves de matériaux (sable, copeaux...) sont disponibles sur le cite à tout moment. 

Un plan d'intervention des moyens extérieur et intérieur est réalisé et des contacts réguliers avec des moyens 

extérieurs ainsi que des liaisons rapide avec les moyens de secours sont établis et entretenus. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 

Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à 

la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 

classées. 

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 

minimum les moyens définis ci-après : 

- Les poteaux d'incendie devront être de type normalisé (NES 61.213 et 62.200) aux caractéristiques 

minimales suivantes : diamètre 100 mm, débit 17 l/s pendant 2 heures, pression dynamique À bar. Un de 

ces poteaux devra être situé à moins de 200 m de l'entrée de l'établissement. Une attestation assurant que 

l'installation remplit effectivement les fonctions pour lesquelles elle est prévue devra être délivrée par 

l'installateur et transmise au Service Départemental d'incendie et de Secours, Bureau Départemental de 

Prévision Opérationnelle. 

__ dans le cas où la totalité du débit disponible ne pourrait être obtenue à partir des poteaux ou bouches 

d'incendie du réseau d'eau (publie ou privé) , il est admis que les besoins soient disponibles dans une ou 

plusieurs réserves d'eau d'un volume minimum de 180 m°, propres au site et accessibles en permanence 

aux services d'incendie et de secours. Ces réserves d'eau {naturelles ou artificielles — publiques ou privées), 

.



devront être équipées ou réalisées conformément aux règles d'aménagement des points d'eau définis par la 

circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951. 

- des extincteurs en nombre et en aualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 

et de déchargement des produits et déchets 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 

travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 

d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 

l'application de ces consignes. 

TITRE 8 — PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE 8.1 STATION DE TRANSIT ET DE REGROUPEMENT DE DECHETS 

INDUSTRIELS 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE 

Le producteur doit pouvoir connaître la ou les destinations finales de ses déchets et être à même de juger du service 

qu'il demande. 

L'éliminateur doit pouvoir anticiper sur les dangers et inconvénients représentés par un résidu ce qui implique qu'il 

ait accès aux caractéristiques, à l'origine et aux modes de production de celui-ci. En cas d'accident, une enquête doit 

pouvoir permettre de remonter à l'origine exacte du déchet en cause ou de l'opération concernée. Le pré-traitement 

s'intègre dans une chaîne d'élimination et il doit permettre aux autres partenaires d'exercer correctement leur rôle. 

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION 

Les installations et dépôts doivent être implantés à une distance d'au moins 10 mètres des immeubles habités ou 

occupés par des tiers. À défaut, ils doivent en être isolés par un mur coupe-feu de degré 4 heures, dépassant les 

toitures d'au moins 1 mètre. 

ARTICLE 8.1.3. CARACTERISTIQUES DES DECHETS 

L'établissement n'est pas autorisé à recevoir, stocker ou trier les déchets suivants : 

- ordures ménagères brutes,
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- déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes : explosif, inflammable, radioactif, dangereux. 

toxique, pulvérulent non conditionné, contaminé. 

ARTICLE 8.1.4. CATEGORIE DE DÉCHETS AUTORISES 

L'installation est autorisée à recevoir les déchets repris dans le tableau synoptique suivant : 

  

NATURE OU DECHETS TYPE DE MATERIAU RECUPERE FLUX COLLECTE FILIERE D'ELIMINATION 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

REPRIS 

DIB en mélange 30 m° / jour Mise en décharge après tri 

peaux Peaux issues d'abattoirs 3,5 tan valorisation 

batteries Pièces automobiles 100 tan Valorisation matière 

Aluminium pièces automobiles, menuiserie 330 tan Valorisation dans circuit de 

d'aluminium, canettes… fabrication de l'aluminium 

Bronze pièces industrielles, tournures 5 tan Valorisation en fonderie 

Cuivre chutes, tournures, câbles, tubes, 230 Van Valorisation dans circuit de 

fils. fabrication du cuivre 

Inox chutes, éviers… 460 t/an Valorisation en fonderie 

Laiton robinetterie 65 tan Valorisation en fonderie 

Plomb canalisations 45 tan Valorisation en fonderie 

Zinc gouttières 100 t/an Valorisation en fonderie 

Ferraille cadres de vélo, machines 1 200 tan Valorisation en fonderie 

agricoles (platinage) 

Fonte radiateur, chaudière, tambour de 280 lan Valorisation en fonderie 

frein, bloc moteur. (platinage) 

Métaux en mélange à : Valorisation en fonderie 
(platinage) Encombrants, tôles, carrosserie 750 t/an (platinage) 

  

ARTICLE 8.1.5. IDENTIFICATION DU DECHET 

L'exploitant doit obtenir du producteur tous les renseignements qui lui sont nécessaires pour avoir une bonne 

connaissance du déchet, en vue de réaliser une prévention efficace des pollutions et risques dans son installation. 

L'exploitant d'une instalation de regroupement doit être informé des problèmes que peuvent créer les mélanges, et 

en cas d'erreur, des dangers et surcoûts qu'ils peuvent occasionner pour les centres d'élimination. 

Avant d'accepter un déchet, l'exploitant dispose d'un dossier d'identification comportant tous les renseignements 

analytiques ainsi que ceux relatifs au producteur : 

- le type d'activité du producteur et de l'atelier dont est issu le déchet, 

- le processus d'obtention du déchet, 

- une fiche signalétique de sécurité (si elle existe) du produit ou des produits constituant le déchet, 

- le conditionnement au niveau de l'industriel, 

- les quantités prévisionnelles annuelles et les fréquences d'enlèvement 

A la réception des déchets, l'exploitant : 

> vise le document accompagnant le chargement prenant ainsi connaissance notamment de la destination 

finale prévue par le producteur pour le déchet, 

…



7. procède à des tests d'identification. 

La prise d'échantillon a pour but de vérifier la conformité de la livraison. 

- Camion pompeur : la prise d'échantillon est effectuée à la vanne de fond après mélange du produit 

- Camion citerne : la prise d'échantillon est effectuée par le trou d'homme, par un échantillonneur, à différents 

niveaux de la citerne. 

- Füts : la prise d'échantillon est effectuée par carottage sur toute la hauteur du fût et sur quelques fûts afin de 

vérifier l'uniformité du chargement. 

- Solide : la prise d'échantillon doit être effectuée à plusieurs endroits de chargement du camion. 

ARTICLE 8.1.6. REGISTRE D'ENTREES ET SORTIES 

Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, l'heure, le nom du producteur, la nature et la 

quantité de déchets et l'identité du transporteur, le numéro d'immatriculation du véhicule et des observations s'il y a 

lieu. Il est systématiquement établi un bordereau de réception. 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou d'élimination, 

la nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au 

titre de la réglementation métrologique. 

Les résultats des mesures de contrôle, des rapports de visite réglementaires et les justificatifs d'élimination des 

déchets devront être conservés pendant 5 ans. 

ARTICLE 8.1.7, SYNTHESE ANNUELLE 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspecteur des Installations Classées une synthèse de tous les déchets reçus 

ou enlevés, ainsi qu'un rapport sur tous les incidents de fonctionnement. 

Cette synthèse mentionne la catégorie de déchets repris par famille (type de métaux, DIB, batteries...) , le code 

nomenclature du déchet, la quantité annuelle traitée, Péliminateur, la filière d'élimination (valorisation, recyclage, 

mise en décharge). 

ARTICLE 8.1.8. CHARGEMENT ET DECHARGEMENT LIE A L'ACTIVITE DE TRANSIT DE DÉCHETS 

1°) Avant de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule l'exploitant s'assure que : 

- le matériau constitutif de la cuve où benne est compatible avec le déchet devant y être transporté; 

- le véhicule est apte au transport du déchet à charger et notamment que son circuit électrique est prévu à 

cet effet; 

- le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu'elles ne 

présentent pas d'incompatibilité; 

- le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus. 

2°) Moyens de transvasement 

L'exploitant s'assure préalablement de la compatibilité des moyens de transvasement, chargement, déchargement 

(pompe, flexible, chariot élévateur pont roulant...) avec les déchets. Ii s'assure que la contamination des précédentes 

opérations ne crée pas d'incompatibilité. Il s'assure que les opérations de déchargement, chargement, 

transvasement, ne donnent pas lieu à des écoulements et émissions de déchets et ne sont pas à l'origine de 

pollution atmosphérique. 

3°) Toutes les aires de dépotage doivent être en rétention, correctement entretenues et nettoyées.
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4°) Les déchets réceptionnés doivent faire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de la conformité 

avec le bordereau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification de 

déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du déchet, 

le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 

l'information de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.9. CUVES DE STOCKAGE DES DÉCHETS LIQUIDES 

Les cuves ont une affectation précise et sont clairement identifiées. L'exploitant tient une chronique la plus précise 

possible des déchets qui ont été entreposés dans chaque cuve. 

Si possible, des moyens physiques préviennent les erreurs de manipulations. Les points de déchargement de 

produits incompatibles sont séparés. 

Les cuves et canalisations sont protégées contre les agressions mécaniques {notamment du fait des véhicules). 

Article 8.1.9.1. volume de cuves de stockage 

Afin de permettre l'identification des déchets liquides, ie volume unitaire des cuves et réservoirs est limité à 30 m° 

pour les installations de regroupement et il est demandé à l'exploitant de vider les cuves à chaque enlèvement. 

Les prescriptions de cet article ne sont pas applicables aux huiles usagées. 

Article 8.1.9.2, durée et volume de stockage 

La durée de stockage des fûts ne doit pas dépasser 90 jours. 

Sans préjudice de limitations plus strictes en fonction de la surface disponible du centre, tout stockage de pius de 

160 füts n'est pas admis. Les chargements et déchargements se font sur aire étanche et en rétention. 

Article 8.1,9,3. Inspection des cuves 

L'exploitant procède ou fait procéder à 2 à 4 inspections visuelles par an des cuves et à une épreuve hydraulique 

périodique avec une surpression de 50 % ou d'au moins 0,3 bars. Les fréquences sont à moduler en fonction de la 

nature des produits : 1 an pour les produits acides et 10 ans pour les huiles solubles. 

Les cuves sont régulièrement débarrassées des dépôts ou tartres. 

ARTICLE 8.1.10. ZONES DE TRI 

Les bennes de déchets réceptionnées sur le site sont triées dès leur arrivée. Les matériaux sont traités par filière 

dans la continuité de l'opération, c'est-à-dire sans stockage intermédiaire, dans les conditions normales 

d'exploitation. 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement 

délimitées, séparées et clairement signalées. 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même 

temporaire, en dehors de ces aires. 

Les déchets entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 

souillées. 

Les cuvettes de rétention doivent être correctement entretenues et débarrassées, en tant que de besoin, des 

écoulements et eaux pluviales, de façon à ce que le volume disponible à tout moment respecte les principes 

rappelés ci-dessus.
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Une séparation physique entre les cuvettes de rétention des cuves contenant des déchets ne pouvant être mélangés 

doit être établie. 

Une aire étanche ou une cuve demeurant vides en régime normal et affectées à des stockages exceplionnels de 

déchets mettant en cause des matières polluantes peuvent être aménagées (huiles moteurs...) 

ARTICLE 8.1.11. STOCKAGE DE BATTERIES 

Les locaux ou zones spéciales de recharge de batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute 

formation de mélange gazeux explosif. 

ARTICLE 8.1.12. TRANSPORT DES DECHETS 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. 

En particulier, s'il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet 

avant le départ de l'établissement. 

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE DE TOU RNURES D'ALUMINIUM 

ARTICLE 8.2.1. STOCKAGE 

La quantité totale emmagasinée sera inférieure à 200 kilogrammes s'il existe dans le dépôt de la poudre 

d'aluminium, en si faible quantité que ce soit. 

Le dépôt sera installé dans un bâtiment spécial, en rez-de-chaussée, non surmonté d'étages. 

Il est interdit d'entreposer des matières combustibles à proximité du dépôt. Tout foyer, tout conduit de fumées ou 

toute canalisation d'eau chaude ou de vapeur d'eau chaude ne pourront se trouver qu'à l'extérieur du local du dépôt. 

Les déchets non pulvérulents, tournures, copeaux limailles, etc., seront entreposés en tas fractionnés de hauteur 

maximale de quatre mètres. Chaque fraction aura une surface égale au plus à 20 mètres carrés, des passages de 

circulation de largeur suffisante seront aménagés entre ces tas. Si les tas sont séparés par des cloisons coupe-feu 

de degré 2 heures, leur surface unitaire pourra être portée à 40 mètres carrés. En principe, l'exploitation de ces tas 

se fera par tranches verticaies jusqu'au fond, pour éviter l'accumulation de poussières métalliques sur le sol; le sol 

sera soigneusement nettoyé de ces poussières avant le stockage d'un nouveau tas. 

ARTICLE 8.2.2. LOCAUX DE STOCKAGE 

Ses éléments de construction présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes: 

- parois coupe-feu de degré 1 heure 

- couverture légère incombustible; 

- porte-flammes de degré une demi-heure 

ARTICLE 8.2.3. ALIMENTATION ELECTRIQUE DU LOCAL 

Le local du dépôt pourra être éclairé de nuit par des lampes électriques à incandescence fixes, non suspendues 

directement aux fils conducteurs. L'installation électrique sera faite suivant les normes en vigueur, les commutateurs, 

fusibles et coupe-circuit seront placés de préférence à l'extérieur du local, ils seront entretenus en bon état de 

propreté et débarrassés des poussières métalliques. L'installation électrique sera entretenue en bon état, elle sera 

périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées.



ARTICLE 8.2.4. CONSIGNES DE SECURITE 

ILest interdit de fumer dans le local du dépôt. Cette interdiction sera affichée en caractères très apparents dans le 

local et sur les portes d'entrée. La porte d'entrée du local portera la mention des matières entreposée 

On placera près de l'entrée du dépôt un tas de sable ou de terre meuble d'au moins 500 litres avec des pelles de 

projection. Les moyens de secours contre l'incendie pourront comprendre des appareils à eau très finement 

pulvérisée, à l'exclusion des postes d'eau ordinaire. Une consigne très stricte sur la façon de combattre un début de 

sinistre sera affichée en caractères très apparents et le personnel sera initié à ce sujet 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE ET RECU PERATION DE METAUX 

ARTICLE 8.3.1. EMPLACEMENT 

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, seront réservées pour la préparation des moteurs des 

véhicules automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures, pièces, matériels, .etc., enduits de graisses, 

huiles, produits pétroliers, produits chimiques divers, etc. 

Le sol des emplacements spéciaux Sera imperméable et en forme de cuvette de rétention. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur le sol, les hydrocarbures et autres liquides 

pouvant se trouver dans tout conteneur ou canalisation. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les liquides, huiles, etc. récupérés. 

ARTICLE 8.3.2. BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brûlage à l'air libre, ou tout traitement par fusion, y compris des fils et câbles isolés est strictement interdit. 

ARTICLE 8.3.3. ACCES 

En l'absence de gardiennage, toutes les issues seront fermées à clef en dehors des heures d'exploitation. 

ARTICLE 8.3.4, BRUIT ET VIBRATIONS 

Les machines et matériels fixes seront implantés dans les zones du chantier les plus éloignées des habitations. 

ils seront installés de façon que les vibrations transmises par le sol ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage. 

ARTICLE 8.3.5. RECUPERATION DES EAUX SUR LES ZONES DE TRI ET DE STOCKAGE 

Les eaux pluviales, eaux de lavage et tous liquides qui seraient accidentellement répandus sur les emplacements 

spécifique au stockage et tri des métaux seront collectés dans un bassin assurant un temps de rétention moyen 

minimum de 24 heures. 

Le contenu de ce bassin sera soit enlevé par une entreprise spécialisée, soit rejeté après déshuilage. 

La teneur de l'effluent en hydrocarbures ne devra pas dépasser 10 mg/litre. 

Le bassin de rétention sera entretenu de manière à conserver son étanchéité. 

ARTICLE 8.3.6. EXPLOSIFS 

I! est interdit d'entreposer sur le chantier des explosifs, munitions, tous engins ou parties d'engins, matériels de 

guerre. 

S'il est découvert dans les déchets reçus des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects 

ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

- service de déminage 

-__ service des munitions des armées 

- gendarmerie nationale.
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TITRE 9 —- IDENTIFICATION ET SURVEILLANCE D'UN SITE 

POTENTIELLEMENT POLLUE 

CHAPITRE 9.1 IDENTIFICATION DE L'IMPACT SUR SITE, 

HORS SITES ET SUITES 

ARTICLE 9.1.1. IDENTIFICATION DE L'IMPACT ET GESTION « SUR SITE ». 

Article 9.1.1.1. État des lieux 

Afin d'identifier l'impact du milieu considéré, la socièté GGM RECYCLAGE devra réaliser une étude comprenant à 

minima les éléments suivants : 

- une analyse historique du site de nature à recenser les activités qui se sont succédées, leur localisation précise 

etles pratiques de gestion environnementale industrielle; . 

- une étude documentaire (situation géographique, données géologiques, hydrogéologiques, les aspects 

réglementaires propres au site, etc) ; 

- une étude de la vulnérabilité de l'environnement à la pollution permettant de préciser, notamment, les 

paramètres conditionnant les modes de transfert des polluants et les cibles potentielles {habitation, source 

d'alimentation en eau potable, puits privés...) susceptibles d'être atteintes. 

- une visite des lieux et de ses environs immédiats. 

- un diagnostic des milieux (sols, eaux souterraines, superficielles et air si nécessaire). 

Les résultats seront représentés sous forme de schémas conceptuels. 

Les résultats des analyses pour les milieux caractérisés devront être comparés, d'une part, pour les sols au fond 

géochimique local exempt de toute pollution industrielle ou anthropique, d'autre part, à des valeurs guides nationales 

ou internationales reconnues {ex : OMS, décrets eau potable...) pour les autres milieux. 

Cette première partie de l'étude doit ainsi permettre d'élaborer un bilan des émissions et un bilan de l'état des 

milieux. 

Article 9.1.1.2. Plan de gestion 

À l'issue de cette analyse un plan de gestion sera proposé ou son absence justifié. Celui-ci sera établit en identifiant 

les différentes options de gestion possibles (traitement sur site, hors site, excavations, mesures de constructions 

actives ou passives, confinement, etc) sur la base d’un bilan coût - avantage. Dans tous les cas les possibilités de 

suppression des sources de pollution ponctuelles ou des points « chauds » seront présentées. Ce plan de gestion 

devra garantir la compatibilité de l’état des milieux avec leurs usages. 

Article 9.1.1.3. Analyse des risques résiduels (ARR) 

Si par des mesures de gestion à un coût raisonnable, il ne peut être supprimé tout contact entre les pollutions et les 

personnes, l'exploitant devra réaliser une évaluation quantitative des risques résiduels. Le plan de gestion sera 

révisé en cas de besoin jusqu'à l'obtention d'une exposition résiduelle acceptable. 

ARTICLE 9.1.2. IDENTIFICATION DE L'IMPACT- APPROCHE « HORS SITE » 

Article 9.1.2.1. État des milieux : 

En cas d'impact révélé ou suspecté hors site, il devra être réalisé une démarche d'interprétation de l'état des 

milieux (IEM). L'objectif principal est de connaître les usages réels des milieux et de connaître les modes plausibles 

de contamination. 

Pour cela, l'identification de l'état des milieux basée autour d'un schéma conceptuel consistera en la réalisation à 

minima des 5 étapes mentionnées à l'article 2.1. Elle se basera si possible sur les mesures (milieux sources, milieux 

le.



exposition.) et sera complétée en tant que de besoin par des modélisations pour orienter la recherche des zones 

impactées. 

Les résultats des analyses pour les milieux caractérisés devront être comparés, d'une part, pour les sols au fond 

géochimique naturel locai exempt de toute pollution industrielle ou anthropique, d'autre part, à des valeurs de 

gestion réglementaires définissant le niveau de risques accepté par les pouvoirs publics pour l'ensemble de la 

population (ex : OMS, décrets eau potable). 

Article 9.1.2.2. Évaluation quantitative des risques 

Si une incompatibilité entre l'état des sites et des milieux et leur usage est identifiée à l'issue de la démarche 

d'identification de l'état des milieux, la société GGM RECYCLAGE réalisera une évaluation quantitative des risques 

Article 9.1.2.3, Plan de gestion 

Suivant le résultat de l'évaluation quantitative des risques, un plan de gestion sera établit et identifiera les différentes 

options de gestion possibles (excavations de tâches de contamination concentrées, recouvrement, restrictions 

d'usage, surveillance.….). Le plan de gestion sera révisé en tant que de besoin jusqu'à l'obtention d'une exposition 

résiduelle acceptable. 11 devra garantir la compatibilité de l’état des milieux avec les usages qui sont fixés. 

ARTICLE 9.1.3. CAS PARTICULIER DU MILIEU EAUX SOUTERRAINES 

Quelle que soit la démarche « plan de gestion et/ou « identification de l'état des milieux » et sauf dans le cas 

où le milieu eaux souterraines est jugé invulnérable, il sera procédé à un contrôle du milieu. 

Article 9.1.3.1. Conception du réseau de forages ef nature des analyses : 

Deux forages, au moins, sont implantés en aval hydraulique du site, ainsi qu'un forage en amont ; le nombre, le lieu 

d'implantation, la profondeur et des caractéristiques des forages sont à définir avec l'assistance d’une personne ou 

d'un organisme qualifié. 

La fréquence des prélèvements sera justifiée sur le plan hydrogéologique notamment en fonction des conditions 

hydrodynamiques et des battements de nappe. Le programme de contrôle comprendra au minimum une campagne 

en période de basses eaux et une autre en période de hautes eaux. 

Les paramètres surveillés se baseront sur les substances utilisées ou produites ou ayant pu être utilisées ou 

produites sur le site. 

Ces éléments seront élaborés sur la base d'un cahier de charges dûment argumenté et soumis à l'inspecteur des 

installations classées. 

Le respect de cet article devra être fait selon l'échéancier ci-dessous : 

- élaboration du cahier des charges : 1 mois 

- conception du réseau de forage avec validation par l'hydrogéologue: 2 mois 

- mise en place du réseau de contrôle et résultat des deux premières analyses :6 mois 

Le résultat de chaque anaiyse et de la mesure du niveau piézométrique sera transmis à l'inspecteur des installations 

classées au plus tard 1 mois après leur réalisation avec systématiquement commentaires de l'exploitant sur la 

situation. Les calculs d'incertitude (prélèvements, transport, analyse...) seront joints avec le résultat des mesures. 

Article 9.1.3.2. Réalisation des forages : 

Les forages mis en place seront réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations du fascicule 

AFNOR -FD-X 31-614 d'octobre 1998. 

Article 9.1.3.3. Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines : 

Le prélèvement, l'échantilonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivront les recommandations du 

fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000. 

AU



Article 9.1,3.4. Interprétation des résultats 

Les résultats des analyses devront être comparés à des valeurs de gestion réglementaires définissant le niveau de 
risques accepté par les pouvoirs publics pour l'ensemble de la population (ex : OMS, décrets eau potable...) 

CHAPITRE 9.2 BILAN QUADRIENNA L 

ARTICLE 9.2.1. BILAN QUADRIENNAL 

Dans tous les cas, à l'issu de la démarche « plan de gestion » et/ou « identification de l’état des milieux », un bilan 

quadriennal de surveillance des milieux devra être proposé. Pour chacun des milieux surveillés, les paramètres et 

les fréquences seront définies et préalablement soumis à l'avis de l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 9.3 MESURES GENERALES 

ARTICLE 9.3.1. MESURES D'URGENCE : 

Les dispositions précédentes ne préjugent en rien de celles qui devront éventuellement être prises par l'exploitant en 

urgence, en cas de découverte de pollution majeure. Dans un tel cas, l'inspection sera informée dans les meilleurs 

délais. 

ARTICLE 9.3.2. CHOIX DU BUREAU D’'ETUDES 

Pour réaliser cette «étude de sols», la société GGM RECYCLAGE devra s'attacher les services d'un organisme qualifié 

à cet effet, dont le choix sera transmis à de l'inspecteur des installations classées pour information. 

ARTICLE 9.3.3. ECHEANCIER 

Le rapport final accompagné de la proposition de suivi quadriennal des milieux devra être rendu à l'inspecteur des 

Installations Classées sous un délai de 6 mois. 

ARTICLE 8.3.4. FRAIS 

Tous les frais occasionnés par les études et travaux menés en application du présent arrêté sont à la charge du 

propriétaire. 

TITRE 10 SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et 

met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 

les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :



  

h Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres [2.22 "2222 

Type de suivi [ Périodicité de la mesure 
    

Eaux résiduaires après épuration vers réseau d'épuration collectif 
      Hydrocarbures Prélèvement unique | Annuelle 
  

ARTICLE 10.1.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 

service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué à minima aux points 1 

et 2 référencés dans l'étude d'impact, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations 

classées pourra demander notamment en cas de plaintes du voisinage. 

CHAPITRE 10.2 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 10.2.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 10.1, notamment celles de son 

programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. IL prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l'environnement. 

ARTICLE 10.2.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.1.3. sont transmis au préfet dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

TITRE 11 ARTICLES D'EXECUTION 

ARTICLE 11.1 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera 

affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE11.2 

Mme le Sous-Préfet de ROANNE, Monsieur le maire du COTEAU, M. l'inspecteur des Installations Clässées sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en 

mairie du COTEAU où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance et où un extrait sera affiché pendant 

une durée minimum d'un mois , il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera 

inséré, aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à Saint-Étienne, le ? Q SEP. 200$ 

Pour 1e Pot 

 



Ampliation adressée à : 

-_ Monsieur le gérant 

S.A.R.L. G.G.M. RECYCLAGE 

36-38 quai du Général Leclerc 

42120 LE COTEAU 

- Mme le Sous-Préfet de ROANNE 

- Mmes ou MM. les Maires du COTEAU, ROANNE, PERREUX ; 

- M. l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement 

- Monsieur René FAVRE 

69, allée Ernest Girard 

42153 RIORGES 

- Archives 

-Chrono 

Pour le Préfet et par délégation 
l'Attaché Pincipal 
Chef de Bureau 

Paulette COLLONGEON


